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La commune d’Arzon souhaite avec ce dossier, conforter le développement de 

l’activité voile dans le cadre de l’installation d’un stade nautique, en partenariat avec les 

acteurs locaux : les professionnels du nautisme, les écoles de voile, les collectivités locales 

et territoriales. Ce projet s’inscrit dans une démarche de développement local. Il implique 

l’obtention d’une autorisation, et la mise en œuvre de moyens en vue d’une installation 

effective en 2010. 

 

Le stade nautique permettrait de simplifier l’organisation technique des 

entraînements et des régates. Cela permettrait de renforcer l’animation du port et ainsi de 

dynamiser les commerces locaux et les professionnels du nautisme tout au long de l’année. 

 

Depuis 1984, le salon nautique du Mille Sabords, sur le port de Crouesty, est devenu 

le plus grand salon nautique européen de l'occasion avec environ 700 exposants et 1000 

bateaux. 

 

Depuis 2008, le Yacht Club du Crouesty Arzon a mis en place des séances de 

coaching. Il s’agit d’une formation de perfectionnement à la régate. Les cours théoriques se 

font dans la salle du Yacht Club du Crouesty Arzon et les applications pratiques se font sur 

l’eau avec des bouées, vedettes et bénévoles. C’est dans ce cadre qu’est née l’idée d’un 

stade nautique. 

 

Les coureurs qui y participent viennent de tous les horizons, Dunkerque, La 

Rochelle, Rennes, Nantes, Angers, la région parisienne, voire même l’étranger. Les âges 

sont aussi variés : entre 12 et plus de soixante ans… 

 

Le haut niveau des coachs attire énormément de monde et permet de monter le 

niveau des sportifs grâce aux 2 meilleurs nationaux en J 80 : Sylvain PELLISSIER, gérant 

de la voilerie All Purpose à Arzon et Luc NADAL. 

�
�
 
 
 
 

Profil Grand Large 
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CONTEXTE GENERAL 
 

I.1 – Origine de la réflexion  
 
 

Le projet de Stade Nautique dans la baie de Quiberon , est une réflexion initiée par les 

professionnels de la filière nautique du Port du Crouesty et à laquelle a adhéré la commune 

d’Arzon et le Yacht Club Crouesty Arzon (YCCA) qui appuient également cette démarche, 

afin de maintenir, consolider et développer le tissu économique de la filière nautique locale. 

(cf. Annexe 1). 
 

��   Le site : un bassin de navigation reconnu au plan i nternational  

La baie de Kerjouanno se situe au Nord-est de la baie de Quiberon, sur la côte Sud du 

département, à proximité immédiate de l’entrée du golfe du Morbihan. La baie de Quiberon 

est délimitée à l'Ouest par la presqu'île de Quiberon et au Sud par la chaussée de Beniguet 

ainsi que par les îles de Houat et Hoëdic. 

Premier plan d’eau d’Europe , la baie de Quiberon justifie pleinement d’atouts pour 

l’installation d’un stade nautique. C’est une zone technique, relativement abritée des vents 

et de la houle du large majoritairement de secteur Ouest, ce qui permet une navigation 

sécurisée. 

C’est un des hauts lieux de la régate en France  avec le Grand Prix du Crouesty, le Spi 

Ouest France, le trophée Clairefontaine…etc. 

 Sa configuration géographique permet de recevoir tous les types d'épreuves de voile et de 

compétitions nautiques nationales et internationales. 
 

 
 
 

Baie de Kerjouanno  
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��   Une infrastructure innovante…. 

Il n’existe pas d’infrastructure identique en France, ce qui fait du projet en baie de 

Quiberon, une initiative sans précédent et innovante. 

Quelques exemples peuvent toutefois être cités :  

· Brest : pendant 10 ans, une base de vitesse était installée dans la rade 5 mois de l’année. 

Une platine en fer restait en permanence au fond de l’eau. A chaque utilisation, des 

perches étaient fixées sur la platine par des plongeurs afin de matérialiser le départ et 

l’arrivée des runs de vitesse. 

· Ste Marie de la mer : un canal de vitesse a été aménagé à proximité du port le long de la 

plage. Il est géré par la société d’économie mixte de Ste Marie de la Mer. Une 

Autorisation d’Occupation Temporaire a été délivrée par les services des Affaires 

Maritimes. Celle-ci ne donne pas lieu au paiement d’une redevance. 

· Société des régates d’Annecy : des parcours sont mouillés toute l’année. Compte tenu de 

la profondeur (de l’ordre de 20 à 80 m), les bouées sont réparties sur tout le lac et 

numérotées. Le corps mort est en béton. Les  bouées sont de couleur blanche, biconique 

et rigide. L’ancrage est vérifié tous les 2 ans.  

· Dun Laoghaire côte sud/est Irlande et le lac de Garde en Italie : il existerait des parcours 

permanents sans autres précisions à ce sujet. 
 

I.2 – Description du projet  
 

Le stade nautique consiste à mouiller un parcours permanent de 20 bouées pendant 10 

mois de l’année : de février à novembre. Elles sont disposées en forme de cercle, d’un 

diamètre de 1,2 milles , dans la baie de Quiberon, face à la plage de Kerjouanno.  
 

 

��   Objet du stade nautique  
 

Il s’agit de mettre en place un outil permanent d’enseignement et d’entraînement à la voile, 

utilisable rapidement et à tout moment , afin de favoriser le développement économique 

induit. En effet, en période de crise, la multiplication des sorties en mer pour des 

entraînements ou des régates génèrent du chiffre d’affaires direct pour les professionnels 

du nautisme. 
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Chiffres clés du stade nautique  
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0,6 milles  
(1111 m) 

387 ha 

350 m 

Superficie : 387 ha 
 

Périmètre : 7000 mètres 
 

Rayon : 0,6 milles  = 1111 m 
 

Distance entre  chaque 

bouée : 350 mètres  
 

Angle  : 18 degrés 
 

Hauteur d’eau à marée 

basse  : 4 mètres 

1,2 milles 
(2222 m) 
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Le cercle permet de réaliser des parcours quelle que soit la direction du vent sans avoir à 

mobiliser des moyens humains (bénévoles) et techniques (semi-rigides, carburant….etc.) 

conséquents.  
 

Le stade nautique sera mis à disposition gratuite de tous les clubs de voile pour les 

entraînements, les compétitions et, également, les amateurs. 

Tous types de bateaux à voile : habitables et voile légère auront accès au stade nautique. 
 
 

3 flottes pourront cohabiter sur le stade nautique. 
 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

��   Durée d’implantation 
 

Pour tenir compte des impératifs des usagers de la baie et en particulier des pêcheurs 

(pêche à la coquille), le parcours du stade nautique serait mouillé de février à novembre. 
 
 
 
 
 
 

   
 
 
 

Parcours banane 
habitables 

Parcours banane 
dériveurs, planche à 
voile  

Parcours olympique  

Laurent Vidal 

Profil Grand Large Profil Grand Large 
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��   Lieu d’implantation 
 

La situation : au cœur de la baie de Kerjouanno, à proximité du Port du Crouesty , des 

professionnels  de la filière nautique, des 3 clubs de voile  voisins, des hôtels, 

restaurants, commerces, qui permettent d’accueillir les plaisanciers du monde entier. 

 

Le stade nautique doit être situé entre 1 et 2 milles de la côte car la réglementation de la 

voile légère impose de rester à moins de deux milles  d'un abri. Ce qui correspond à une 

durée d’environ 30 minutes. 

 

Le stade nautique sera situé à proximité du chenal d’accès au port du Crouesty. C’est un 

avantage qui permet aux bateaux de se rendre rapidement sur le stade nautique et 

d’assurer une meilleure sécurité de la navigation. 

 

Par ailleurs, le port du Crouesty est équipé d’une grue électrique en libre service qui permet 

de mettre à l’eau ou au sec des bateaux de moins de 3 tonnes. Les bateaux peuvent être 

rangés sur le terre plein du port du Crouesty ou sur la zone du Rédo qui demeure 

accessible même pour des bateaux matés. Cette formule limite la consommation d’espace 

littoral et ralentit la dégradation des coques. 

A titre d’exemple un J80 pèse 1,450 tonne. 90 bateaux de 6 à 9 mètres concourraient au 

Spi Ouest France cette année. 

 

Les séances de coaching du Crouesty reçoivent des coureurs de tout horizon comme 

Pierre Follenfant, Dominique Vittet, Marc Reine, Thierry Poirey, Luc Gélusseau, Pierre Mas.  

En 15 minutes, ils accèderont au stade nautique, sans problème de marées, et pourront 

s’entraîner sans perdre de temps à mouiller et déplacer des parcours. 

 

Le stade nautique, bien qu’ouvert à tous les clubs environnants, ne pouvait être ainsi 

positionné au milieu de la baie de Quiberon. Le choix s’est porté sur la baie de Kerjouanno 

compte tenu de l’initiative des professionnels du Port du Crouesty, des infrastructures 

existantes et de la proximité des 3 clubs de l’YCCA, du Fogeo et du Rohu qui totalisent 

9050 pratiquants et stagiaires par an. 
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Yacht Club Crouesty Arzon  Ecole de voile  du Fogeo 

Ecole de voile du Rohu  
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I.3 – Enjeux du stade nautique  
 
 
 

·  Promouvoir la pratique de la voile 
·  Favoriser le développement économique 
·  Dynamiser l’animation du port toute l’année 

 
 
 

��   Les enjeux en matière de formation à la pratique de  la voile 
 

Plus de 2500 licenciés par an pratiquent l’activité voile de manière constante dans 

des structures d’accueil de la baie de Quiberon. (cf. Annexe 2). 

· La pratique de la voile est en baisse chez les jeunes (cf. Annexe 3). 

· La proportion des jeunes est très faible par rapport aux adultes (environ 10%). 

· Les licenciés naviguent régulièrement à l’année en particulier pour les 

entraînements, mais aussi pour les compétitions. 

· L’activité de voile scolaire doit être encouragée. Les clubs accueillent 

également, le mercredi, les jeunes qui souhaitent avoir une pratique plus 

intensive. 

· Le temps des vacances scolaires est mis à profit par des associations pour 

pratiquer la voile. 
 

Evolution des effectifs des 
clubs de voile de la baie de Quiberon
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· Le stade nautique se présente comme un outil de promotion de la voile, une 

aide pour l’enseignement et contribue à la transmission de la culture marine 

aux jeunes. Les jeunes représentent, en effet, les futurs clients de la filière 

nautique. 

· Le stade nautique, ouvert à tous les clubs, doit pouvoir contribuer au regain 

d’intérêt des jeunes pour la pratique de la voile. 

· A cette activité existante qu’il convient de redynamiser, les acteurs locaux et 

les professionnels de la filière nautique, conscients des enjeux, souhaitent 

apporter un intérêt supplémentaire, plus ludique, pour que les jeunes aient 

envie de venir et de s’investir dans cette activité sportive : la voile pratiquée 

« dans un stade ». 
 

��   Les enjeux économiques et touristiques 
 

· Cette infrastructure nautique doit favoriser le développement économique du 

commerce et des services de la filière nautique tels que la vente ou la location 

de bateaux, l’entretien, l’équipement (voileries, accastillage, électronique) 

sans parler des retombées dans des domaines aussi divers que l'hôtellerie, la 

restauration, l'habillement (vêtements marins) pour les pratiquants qui 

viennent parfois de l’étranger passer le week-end à Arzon. 

· Un parking, proche de l’école de voile du Fogeo, d’une capacité d’environ 100 

à 150 dériveurs est envisagé par la commune d’Arzon en cas de réalisation du 

stade nautique. 

· Diminution des charges de fonctionnement des clubs (moyens matériels, 

carburant). A titre d’exemple, le coût des 3 bateaux de l’YCCA : 

amortissement + fonctionnement représente un budget de l’ordre de 54 K€ par 

an. 

· Contribuer à l’animation et l’attractivité de la presqu’île par une infrastructure 

légère, dédiée à la voile, ouverte à tous les pratiquants et gratuite. 
 

��   Les enjeux environnementaux 
 

· Réduction de la pollution (moins de déplacement de bateaux à moteurs, 

économie de carburant). 

· Réduction des nuisances sonores. 
 

 



Stade nautique de la baie de Quiberon – Dossier de demande d’AOT 

Mai 2009 13

 
 

I.4 - Les clubs de voile  
 
 

��   Les chiffres clés de la voile en Bretagne 
 

266 sites de prestations 
409 287 clients et stagiaires accueillis en 2007 
2 126 304 séances encadrées ou surveillées 
90 écoles de voile française proposent la voile à l’école primaire 
 
 

Voile habitable 
· 278 compétitions déclarées 
· Championnat de Bretagne : 3083 équipiers classés 
· Coupe de Bretagne : 86 coureurs classés 
· Championnat de France : 3 titres et 9 médailles 

 
 

Voile légère 
· 290 compétions déclarées 
· Championnat de Bretagne : 990 coureurs classés 
· Coupe de Bretagne : 443 coureurs classés 
· Championnat de France : 9 titres et 32 médailles 

 
 
 
 

 2005  2006  2007  2008 

Licences 70 241  70 707  68 685  67 860 

Point passion plage 40  41  43  38 

Clubs affiliés à la FFV 168  168  171  172 

Compétitions déclarées au calendrier FFV 509  558  510  568 

Coureurs classés au Championnat de Bretagne 1873  3760  4449  4073 

Coureurs classés à la coupe de Bretagne 699  604  549  529 

Titres de Champion de France 23  24  16  12 

Médailles au Championnat de France 49  69  51  41 

Centres labellisés d’entraînement 4  4  4  1 

Centres départementaux d’entraînement 4  4  4  4 

Titre de Champion du Monde ou d’Europ 9  6  6  3 

Médailles aux Championnats du Monde ou 

d’Europe 

26  20  13  13 

Pôles Espoir   3  3  3 

Pôles France 3  3  3  3 
 
 
Source : ligue voile de Bretagne 
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5 écoles de voile sont présentes sur la presqu’île de Rhuys :  
 
 

��   Le Yacht Club Crouesty Arzon 
 

L’YCCA est une association, loi 1901, créée en janvier 1990. Elle est basée à la 

Capitainerie du Port du Crouesty à Arzon. L’YCCA s’est imposé dans le domaine de 

la compétition en organisant de nombreux championnats nationaux et internationaux, 

notamment en 2006 l’Européen SB3 Laser. 

Très ouvert aux séries monotypes, depuis quelques années, il accueille de plus en 

plus de J80 et développe les compétitions en IRC sport (open 7.50, Hélium, CB3). 

Il organise chaque année le Grand Prix du Crouesty, épreuve qui fait partie 

intégrante du Trophée Atlantique et du Championnat de Bretagne habitable. C'est 

alors quelques 200 bateaux tous affûtés aux grandes épreuves du circuit qui 

viennent en découdre sur un plan d'eau très apprécié des plus grands régatiers. 

L’YCCA représente, en particulier, 10 entraînements d’hiver et une vingtaine de 

régates par an soit environ 7 000 personnes concernées. 

Nombre d'emplois : 2 permanents 
 

Ses activités :  
 

· Les régates et les manifestations nautiques �  2006 : 27 

2007 : 25 

2008 : 20 

· Les entraînements d’hiver �  10 

· La formation à la voile �  stages, cours collectifs, voile sportive et location 

· La croisière d’été et d’automne 

· Flotte pour l’arbitrage et la sécurité des courses 

· Les séances de coaching 
 
 

Les dirigeants de l’YCCA expliquent que la mobilisation des bénévoles est de 

plus en plus compliquée. Leur consommation de carburant s’élève à 8000 

euros par an. Ce qui représente 4,7 % de leur budget. Les vedettes et les semi-

rigides seront moins utilisés, ce qui fera une économie d’environ 1500 euros 

par an pour le carburant. Cela permettra de réduire les nuisances sonores et 

la pollution. (cf. Annexe 4) 
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��   L’école française de voile du Fogeo 
 

 

L’école de voile du Fogeo a été créée en 1982. Elle 

reçoit environ 1350 stagiaires individuels  par an, âgés 

de 7 à 65 ans. Elle organise 1 régate par an.  
 

Elle fait partie du réseau Point Passion : location, cours 

particuliers, petite activité voile sportive dans le cadre de 

la voile UNSS du collège de Rhuys de Sarzeau. 

L’entraînement a lieu tous les samedis entre avril et 

septembre, entre propriétaires de catamarans, sans comité. 

Nombre d'emplois : 3 permanents  et 14 saisonniers. 
 
La flotte : 
 
Catamaran entre 12 et 18 pieds  30 Habitable : First 31.7 Bénéteau 1  

Dériveur 

· Optimists 
· Laser double 
· Laser solitaire 
· Laser collectif 

 

7 

2 

1 

Sécurité 

· Semi rigide avec moteur 
9.9 cv 

· Semi rigide avec 15 cv 
· semi rigide avec 50cv 

 

5 

1 

1 

Planche à voile 20 
 
 

Les formules « voile » proposées : (niveau débutant ou confirmé) 
 

· Stages collectifs, aux individuels, aux scolaires et aux collectivités 

 

Le dirigeant du club explique que le stade nautique sera un outil nécessaire 

pour les stages de perfectionnement. De plus, les propriétaires de 

catamarans ont des difficultés à s’entraîner sans marques de parcours. Le 

stade nautique répondra à leurs besoins. (cf. Annexe 4) 

 

 

 

 
 
 

��   L’école de voile du Rohu 
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L’école de voile du Rohu , spot de Fun Board, de Kite Surf et de Catamarans se 

situe au cœur de la presqu’île entre Sarzeau, Arzon et St Gildas de Rhuys, sur la 

plage du Goh-Velin. Elle reçoit environ 700 stagiaires  par an âgés de 7 à 77 ans.  

Nombre d'emplois : 1 permanent, 1 apprenti et 6 employés en juillet et août. 
 

La flotte : 
 
Planche à voile  12 

Funboat 10 

Minicata  10 

Dart 16  8 

J24 1 
 
 

Les formules « voile » proposées  
· Stages, cours particuliers, raids côtiers en cata, sur le Golfe en taillevent ou 

J24, kayaks de mer. 

 

 
 

Le dirigeant du club explique « la mise en place du stade nautique nous donne 

des perspectives de développement d’activité vers le perfectionnement, et la 

régate ainsi que de nouveaux horizons de navigation ». 

« De plus nos propriétaires de dériveurs et catamarans de sport adhérents au 

club sont très enthousiastes de ce projet ».  (cf. Annexe 4) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Profil Grand Large 
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��  L’Ecole de voile du Roaliguen 
 

L’école de voile a été créée en 1987. Elle vous propose différentes activités 

nautiques avec des formules de stages, cours particuliers ou de locations pour tous 

les âges et tous les niveaux. Elle reçoit environ 550 stagiaires  par an.  
 

La flotte : 
 
Optimist 12 

Catamaran de 12 à 18 pieds 25 

Planche à voile 15 

Dériveurs 2 

Bateaux de sécurité 7 
 
 

Les formules proposées : 
 

· Stages pour particuliers pendant les vacances scolaires de Pâques et d’été 

· Point passion plage 

· Accueil de scolaire 
 
 
 

��  Centre nautique de Sarzeau-Penvins 
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I.5 - Cluster nautisme et construction navale  
 
 

Le Morbihan figure parmi les premiers départements nautiques de France. 

La décision de formaliser une démarche d'accompagnement de la filière « nautisme 

et construction navale » dans le Morbihan s'appuie sur un triple constat positif : 

· une forte densité d'entreprises développant des compétences sur l'ensemble 

du spectre des activités nautiques : industrie, commerce et services ;  

· un potentiel de recherche et développement de pointe adossé aux 

laboratoires de l'Université de Bretagne Sud, forte de 200 chercheurs-

ingénieurs ;  

· des atouts naturels incomparables qui se déclinent en trois bassins de 

navigation exceptionnels : la rade de Lorient, la baie de Quiberon et le golfe 

du Morbihan.  

Le développement du nautisme en Morbihan a aussi permis de générer une véritable 

richesse économique. Il se manifeste par les emplois, directs et indirects, créés dans 

ce secteur d'activités et par les dépenses induites pendant les escales et les diverses 

manifestations nautiques. 
 
 
 

 
 
 
 
 

I.6 – Calendrier prévisionnel  
 
 

22 avril 2009 Finalisation du projet : réunion plénière 

16 mai 2009 Envoi du dossier de demande d’AOT 

16 juillet 2009 Obtention de l’AOT 

Octobre 2009 Commande du matériel 

Elargissement du site Internet de l’YCCA 

(Gestion du planning d’utilisation du stade) 

Décembre 2009 Présentation de l’initiative au Nautic de Paris 2009 

Février 2010 Mouillage du parcours – Inauguration 

Mars 2010 Le stade nautique est opérationnel 
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CONTEXTE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE 
 
 

II.1 – Le porteur du projet  
 
 

La commune d’Arzon, en tant que collectivité territoriale, est le demandeur de l’AOT. 

Décision municipale du 15 mai 2009  (cf. Annexe 5). 

La gestion opérationnelle du stade nautique sera à la charge du Yacht Club Crouesty 

Arzon. Une convention entre la commune et l’YCCA viendra préciser les droits et 

obligations des parties. 
 
 

II.2 – L’occupation du Domaine Public Maritime  
 
 

L’implantation du stade nautique sur le Domaine Public Maritime nécessite 

l’obtention d’une Autorisation d’Occupation Temporaire (A.O.T. ; article L.2122-1 du 

CGPPP) assujettie à une redevance. 
 

��   Durée de l’AOT 
 

Nous souhaitons obtenir une Autorisation d’Occupation Temporaire, à titre 

expérimental, pour une période de 2 ans renouvelables, à partir de février 2010. A 

l’issue de cette période de 2 années, un bilan objectif sera réalisé aux fins de 

constater l’intérêt et les manques éventuels de cet équipement, en concertation avec 

l’ensemble des usagers de la baie. 
 
 

��   Redevance 
 

Nous souhaitons connaître le montant précis de la redevance. Après avoir contacté 

les services de France Domaine, il s’élèverait à 1000 euros par an. Nous sollicitons 

toutefois une exonération durant la période d’expérimentation des deux premières 

années. 
 
 

   
Profil Grand Large Profil Grand Large 



Stade nautique de la baie de Quiberon – Dossier de demande d’AOT 

Mai 2009 20

Diamètre : 900 mm 

Volume : 200 L 

Réserve de flottabilité : 170 L 

Masse : 24 Kg 

Plan focal : 1100mm 

Tirant d’eau : 145 mm 

Hauteur superstructure : 533 mm 

 
 

ETUDE TECHNIQUE 
 
 

III.1 – Matériels et équipements spécifiques  
 

��   Bouées 

Matière : polyéthylène (100% recyclable – échouable) 

Couleur : jaune 

Forme : cylindrique 

Elles seront numérotées et sans publicité. 

Lors des régates, un pavillon sera installé sur chaque bouée. 
 

20 bouées de type 900 sans croix de St André, ni d’ éclairage  – dispositif 

adaptable en fonction des prescriptions des Affaires Maritimes. 

   

 

Société Gisman
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��   Ancrage 

Blocs de béton  
 

200 Kg : masse minimale pour une bouée 900 

Compte tenu de la localisation du stade, à proximité de la sortie du golfe, le poids 

des blocs serait porté à 500 kg pour les bouées de 900. 
 

Montage des corps morts  
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III.2 – Entretien des infrastructures du stade naut ique  
 
 

Le stade nautique est confronté aux éléments et aux conditions climatiques. Une 

maintenance du matériel sera effectuée par la commune d’Arzon. 
 

Le matériel (corps morts et bouées) sera enlevé pendant les mois de décembre et 

janvier. L’entretien aura lieu lors de l’enlèvement. Eventuellement, une visite au 

cours des 10 mois. 
 
 

ETUDE ORGANISATIONNELLE 
 
 

IV.1 – Gestion du stade nautique  
 
 

La commune d’Arzon, titulaire de l’AOT, serait responsable juridiquement et 

financièrement du stade nautique. 
 

L’YCCA serait responsable de la gestion technique et opérationnelle du stade 

nautique.  

Il assurera une surveillance régulière, sollicitera des interventions de travaux, gèrera 

le planning, diffusera l’information auprès des utilisateurs potentiels. L’YCCA sera 

l’interlocuteur pour les autres clubs. (SNT, Ecole nationale de voile… ; etc.) 

Tous les clubs nationaux ou internationaux auraient accès au stade nautique, sur 

réservation auprès de l’YCCA. 
 

IV.2 – Les utilisateurs du stade nautique  
 
 

· Toutes les personnes qui pratiquent la voile dans un club. Les clubs 

indiqueront à l’YCCA leurs périodes souhaitées d’utilisation du stade nautique  

Inscription en ligne sur le planning tenu à jour sur le site internet de l’YCCA. 

· Tous les pratiquants non licenciés qui possèdent leur propre matériel ne 

pourront toutefois utiliser le stade que de façon accessoire. Les clubs 

demeurant prioritaires. 

· Tous types de bateaux à voile pourront utiliser le stade nautique. Les 

habitables et la voile légère, telle que les optimists, les lasers, les planches à 

voile et les catamarans. 
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IV.3 – Compatibilité avec les usagers de la baie  
 
 

��   Les usagers de la baie  

· Les pêcheurs professionnels (zone coquillère en novembre et décembre) 

· Les pêcheurs plaisanciers 

· Les plaisanciers 

· Les écoles de voile 

· Les transports réguliers et touristiques de passagers 
 
 

��   Eviter les conflits d’usage  

Pour instaurer la cohabitation la plus sereine avec les autres usagers et assurer la 

sécurité des pratiquants, la compatibilité des différentes activités de loisir et de pêche 

professionnelle avec le respect de l’environnement et des zones réglementées a été 

examinée. 
 

Concernant les compagnies maritimes locales existantes, les bateaux partent de Port 

Navalo et ne traversent pas le cercle de bouées. 
 

S’agissant de la pêche professionnelle, une concertation avec le Comité local des 

pêches a eu lieu (cf Annexe 6). Le partage de l’espace se poursuivra pour élaborer 

les modalités de pêche à l’intérieur du stade nautique. Les pêcheurs souhaitent 

ainsi que leur soit confirmé par écrit, la possibil ité de continuer à pêcher à 

l’intérieur du stade (La présente demande d’AOT sol licite en parallèle cette 

confirmation auprès des Affaires Maritimes). 

Pour contribuer efficacement à la protection de la pêche en mer, il est nécessaire de 

maintenir une distance d’environ 350 mètres entre chaque bouée et d’enlever tout le 

matériel (bouées et corps morts) pour la pêche de la coquille pendant les mois de 

décembre et janvier. 
 
 

��   La filière pêche en baie de Quiberon  

La région d’Auray – Quiberon – La Trinité-sur-mer est spécialisée dans la pêche 

côtière (navires de moins de 16 mètres pour des sorties dont la durée est supérieure 

à 24 heures mais inférieure à 96 heures), et la petite pêche (navires de pêche 

inférieur à 16 mètres pour des sorties dont la durée est inférieure à 24 heures) dont 

76 des 83 navires mesurent moins de 12 mètres mais sont polyvalents (chalutier-

dragueur, fileyeur-ligneur ou fileyeur-dragueur-civellier). 
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Chaque année, le moment primordial en terme de chiffres d’affaires est la pêche à la 

coquille Saint-Jacques, qui se déroule habituellement de fin septembre à avril. 
 

La flotte de pêche : 
 

 

Source : SIH Ifremer, 2005, navires actifs*  
 

La pêche à la drague  : la drague est un sac en filet ou en métal remorqué sur le 

fond. Une armature rigide, munie d’une lame ou de dents, assure son ouverture. 
 

La pêche à la drague aux palourdes  concerne environ 32 navires d’une longueur 

inférieure à 12 mètres, basés pour l’essentiel à Sarzeau, à Séné et en Vilaine. 
 

La pêche à la drague aux coquilles Saint-Jacques  est pratiquée dans les 

courreaux de Groix et de Belle-Ile, par des bateaux armés à la petite pêche, munis 

d’une licence annuelle délivrée par le CRPMEM. Pour la campagne 2007-2008, ce 

sont 90 licences (dont 73 pour des navires originaires du Morbihan) qui ont été 

attribuées pour la zone des courreaux de Belle-Ile et 6 pour ceux de Groix. 
 

Le gisement de Belle-Ile est divisé en 5 zones qui sont ouvertes à tour de rôle du 

mois d’octobre au mois d’avril de l’année suivante. 
 

La pêche au tamis  : les pêcheurs utilisent des tamis pour capturer des civelles . Les 

professionnels ont mis en place un système de licences dans le cadre de la pêche 

des poissons migrateurs (licences CIPE) déclinées en timbres par bassin. Ainsi, pour 

la campagne 2005/2006, le nombre de timbres attribués pour la pêche à la civelle  

Dragueurs  28 

Tamiseurs 26 

Divers métiers côtiers 21 

Fileyeurs métiers de l’hameçon 15 

Chalutiers non exclusifs 14 

Métiers de l’hameçon 11 

Fileyeurs caseyeurs 9 

Fileyeurs 5 

Caseyeurs métiers de l’hameçon 4 

Chalutiers exclusifs 3 

Caseyeurs 2 

Senneurs 1 

Total 139 
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s’est élevé à 130 pour le secteur d’Auray et Vannes. La pêche se pratique en général 

de novembre à mars. 
 

La pêche au chalut  : c’est le type de pêche le plus répandu. Il peut s’agir de chaluts 

pélagiques qui sont tirés par un ou deux navires, ou de chaluts de fond. Les premiers 

permettent la capture du chinchard, de la dorade, de l’anchois, de la sardine et du 

thon germon, notamment. Les seconds, lestés, sont au contact du fond et pêchent 

les espèces démersales (grenadier, siki, empereur…) et benthiques (sole, 

langoustine..). La flotte morbihannaise compte une flottille significative de chalutiers 

(88 sur 353 en 2005 selon le SIH), concentrée sur Lorient (55). 
 
 

Les poissons et les coquillages sont pêchés dans des zones de pêche 

géographiquement différentes selon l’espèce recherchée et le type de navire 

concerné. Les coquillages sont majoritairement pêchés dans les zones suivantes : 
 
 

 
 
 
* Le Système d’Informations Haulieutiques (SIH) propose une partition de la flotte du quartier en 
prenant en compte les principales combinaisons de métiers exercés au cours de l’année. La flotte est 
ainsi subdivisée en flottilles, c'est-à-dire en groupe de navires adoptant des stratégies de pêche 
similaires (mêmes métiers ou combinaisons de métiers). Cette classification de navires par type 
permet de structurer une flotte qui, à première vue, semble hétérogène par la diversité des métiers 
pratiqués et la polyvalence des unités côtières. Ainsi, un navire peut pratiquer plusieurs métiers au 
cours de l’année, mais ne sera affecté qu’à une seule flottille. 
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IV.4 – La nécessaire prise en compte de la sécurité  
 
 

La sécurité pour l’ensemble des utilisateurs ne sera pas mise en cause. La distance 

entre chaque bouée du stade nautique est de 0,19 mille (350 mètres). La libre 

circulation sera maintenue à l’intérieur du cercle selon les règles de circulation et 

de priorité qui prévalent en mer. 

Monsieur Max Jacobée, Président de la SNSM de la station Arzon-Port Navalo, 

informé de ce projet, s’est montré très intéressé et n’a pas soulevé d’objections du 

point de vue de la sécurité. Si les navigateurs appliquent la réglementation, 

recommandée par les instructions nautiques, concernant la navigation de nuit dans 

cette zone, ils doivent rechercher et s'aligner sur le secteur blanc du phare de Port-

Navalo (portée 15 milles) pour progresser vers l'entrée du golfe du Morbihan et 

trouver à un moment donné, sur leur tribord, la bouée n° 1 d'entrée du chenal du 

Crouesty puis les feux de musoirs et directionnels de ce port. Les navigateurs sont 

tenus de venir vers l’Ouest, s’éloigner naturellement du stade nautique car il n’est 

pas dans l’axe du chenal (cf. Annexe 7). 

En respectant ces consignes, ceci permet de répondre aux interrogations formulées 

par l’UNAN 56 concernant l’accès de nuit au port du Crouesty. Messieurs Herry et 

Vibert / UNAN ont été consulté dans le cadre de cette étude. 

De plus, le temps de navigation annuel des bateaux de plaisance est peu élevé 

(environ onze jours) dans un créneau horaire majoritairement de 12 h à 19 heures. 

Enfin la navigation de nuit est faible. Lors des régates, une surveillance sera 

assurée. Dans la réglementation, l’amarrage est interdit à une bouée de balisage. Un 

pictogramme pourra éventuellement être inscrit sur les bouées. 
 

��   Cartes SHOM  

Une demande d’inscription du stade nautique sur les cartes SHOM sera établie. 
 

IV.5 - Communication  
 

La communication du stade nautique sera réalisée : 
· Au cours des régates 
· Inscription sur le site internet de l’YCCA  
· Clubs 
· Commune 
· Fédération française de voile 
· Département du Morbihan (site Internet) 
· Nautic de Paris en décembre 2009 

Il convient, en effet, de faire connaître largement cette initiative afin d’en assurer le 
succès.
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CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES 
 
 

V.1 – Les contraintes du milieu naturel  
 

 ��   Périmètre de Natura 2000 

Le stade nautique ne sera pas installé dans la zone du site de Natura 2000 
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��   Bathymétrie 

Une opération de bathymétrie et des prélèvements des fonds ont été réalisés le 17 et 

le 22 avril 2009 par la société Mesuris de St Philibert. 

Les bouées se situent sur des fonds entre moins de 5 mètres et moins de 10 mètres 

par rapport au 0 de la cote marine. 
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Prélèvement 1 : Roche couverte d'algues rouges  
 

 
 

Prélèvement 2 : Maerl et Crépidules  
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Prélèvement 3 : sables coquilliers  
 

 
 
Prélèvement 4 : sables coquilliers et vase. 
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��� �� �� �   Note de préconisation (cf. Annexe 8) 

Une note de préconisation a été réalisée par les services de l’Office National de la 

Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS). 

2 points ont été soulevés : 

· Le stade est situé sur un banc de Maërl. C’est un substrat et un milieu produit 

par des espèces vivantes qui se forme notamment le long des côtes de 

Bretagne et qui est constitué de débris d'algues marines riches en calcaire, 

souvent mélangé avec du sable et des débris coquilliers. Cet habitat est 

protégé. 

· La baie de Quiberon accueille des oiseaux marins, principalement des 

plongeurs, de novembre à mars . 

Des observations relatives à la protection de l’environnement ont été prises en 

compte. 

L’implantation des corps morts sera effectuée selon un relevé GPS précis (cf. 

Annexe 9). 

La réimplantation sera ainsi précise et moins destructive qu’une chaîne qui est 

mouillée à plusieurs reprises dans l’année. Lors des régates, la chaîne et son corps 

mort sont déplacés et mouillés plusieurs fois dans des endroits différents en fonction 

de la position du vent. Le stade nautique permettra ainsi de limiter ces pratiques pour 

un moindre impact sur l’environnement. 

Concernant les oiseaux, le stade nautique sera enlevé à partir du mois de novembre 

jusqu’à la fin février et ne perturbera en rien les populations hivernantes des 

plongeurs (grèbes à cou noir…etc). 
 
 

ETUDE FINANCIERE 
 
 

VI.1 – Le principe de gratuité durant la période d’ expérimentation  
 

Pendant les 2 années d’expérimentation, le stade nautique sera mis à disposition 

des usagers gratuitement. 

A la suite de ces 2 années, le principe sera réétudié en fonction du coût de 

fonctionnement constaté. 
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VI.2 – Estimation du coût total du stade nautique  
 
 

��   Coût d’investissement (estimation prévisionnelle)  
 

EMPLOIS MONTANT RESSOURCES 

20 blocs 500 kg 4000,00 Commune Arzon * 

20 bouées 900 3500,00  

Chaîne 250 mètres 3000,00  

40 manilles 600,00  

1 jour mobilisation grue 1100,00  

2 jours de travaux 3200,00  

TOTAL HT 15 400,00 €  
 
 
 

��   Coût de fonctionnement ((estimation prévisionnelle)  
 

EMPLOIS MONTANT RESSOURCES 

Enlèvement des mouillages en 
novembre (mobilisation grue) 

 Commune Arzon 

2 jours de travaux, enlèvement 
des bouées 

5000,00  

Idem en février + remise en 
place 

  

prévoir remplacement des 
chaînes et manilles tous les 3 – 
4 ans 

pour mémoire  

Prévoir remplacement des 
bouées tous les 10 ans 

pour mémoire  

Redevance 1000,00  

TOTAL 6000,00 €  
 

* La commune d’Arzon sollicitera en tant que besoin les partenaires publics et privés 
susceptibles de contribuer à cet investissement. 


